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VIE PRATIQUE

Info Pac ➜ La Pac 2010 apporte un lot de nouveautés qu’il faut dès à présent 
intégrer dans son assolement. 

Conditionnalité : de nouvelles règles
s’appliquent en 2010
Outre les différents prélève-

ments annoncés en début
d’année, la Pac 2010 apporte son
lot de nouveautés qu’il faut dès
à présent intégrer dans son asso-
lement. Ces changements concer-
nent de nouvelles aides sur les
surfaces fourragères, le maïs
ensilage ou encore la diversité
des assolements, mais également
les règles de la conditionnalité.
Depuis quelques mois, les dis-
cussions sont en cours, et aujour-
d’hui, même si les principaux
arbitrages sont rendus, il faudra
attendre le mois de septembre
pour connaître les derniers ajus-
tements suite aux observations
faites au ministère de l’Agricul-
ture par la Fnsea.

BCAE "bandes tampons"
Les bandes enherbées obliga-

toires le long des cours d’eau res-
tent en vigueur sous la dénomi-
nation de bandes tampons. Ces
bandes de 5 m de larges doivent
être implantées le long de l’en-
semble des cours d’eau définis
en 2006. La liste des couverts sera
définie par arrêté préfectoral ;
cependant, les légumineuses ne
seront autorisées qu’en mélange
avec des graminées. En cas de
couvert déjà implantée, le main-
tien est recommandé (sauf le mis-
canthus). De nouvelles bandes
tampons pourront également être
implantée le long de cours d’eau
non référencés par l’arrêté pré-
fectoral.

La fertilisation, les traitements
et le labour sont interdits. Le
pâturage reste autorisé sur les
prairies ainsi que la fauche ou le
broyage sur gel hormis durant la
période de 40 jours.

Maintien des particularités
topographiques

Cette nouvelle mesure rem-
place la règle des 3% de bandes
enherbées en place depuis 2005.
La dérogation "culture indus-
trielle" n’existant plus en 2010,
1% de la SAU devra être consa-
crée en "surface équivalent topo-
graphique" (SET), puis 3% en
2011 et 5% en 2012. Ces éléments
devront être déclarés dans le dos-
sier surface 2010 et permettront,
le cas échéant, d’activer des DPU.
Les règles d’entretien restent les
mêmes que pour les bandes tam-
pons et les anciens couverts envi-
ronnementaux.

Cette mesure ne concerne plus
exclusivement des parcelles en
herbe. Les haies, mares, bos-
quets, etc… entreront dans le cal-
cul et permettront de diminuer,
voire de supprimer la jachère de
certaines exploitations avec un
coefficient d’équivalence (Cf
tableau). Autre changement

important, les prairies perma-
nentes n’entreront plus dans cette
surface.

Maintien des surfaces en herbe
Afin de connaître l’évolution

de la surface en herbe, un ratio
est calculé chaque année sur la
base des déclarations surfaces.
Il s’est avéré que celui-ci a dimi-
nué ; dorénavant, le retourne-
ment va être soumis à des règles
strictes. Il faudra attendre le ratio
2009 en novembre afin de
connaître l’année de référence :
2008 ou 2009.

Le retournement des prairies
permanentes est désormais inter-
dit sauf circonstances excep-
tionnelles. 

Le retournement des prairies
temporaires de plus de cinq ans
reste autorisée. Mais à certaines
conditions : il faut au préalable
notifier cette décision à la Ddaf ;
et il faut ensuite qu’une surface
équivalente en herbe soit implan-
tée sur l’exploitation.

Le retournement des prairies
temporaires est limité à 30%.

Directive Nitrate
Le 4eme programme d’action en

zone vulnérable est en applica-
tion depuis le 30 juin dernier. La
première obligation consiste à
couvrir 70% de la SAU cet
automne. Sont considérées
comme sol couvert, les cultures
d’automnes, les récoltes après le

15 septembre, les repousses si
elles sont suffisamment cou-
vrantes et les Cipan implantées
avant le 15 septembre. Attention,
on ne peut comptabiliser deux
fois une même parcelle. 
Exemple : Sur 10 ha, la récolte est
faite après le 15 septembre suivi
d’une culture d’automne. La sur-
face couverte est donc de 10 ha et
non pas de 20 ha.

L’an prochain, il faudra être
particulièrement vigilant à ce que
la différence entre le plan de
fumure et le cahier d’épandage
ne dépasse pas 10%, sauf justifi-
cation à l’aide d’un outil agro-
nomique. 
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PARTICULARITÉS
TOPOGRAPHIQUES

Prairies permanentes, parcours
situés en zone Natura 2000

Bandes tampons de 5 m en bord
de cours d’eau

Gel fixe (hors gel industriel) en
bandes de 10 à 20 m 

Gel mellifère

Gel faune sauvage

Tourbières

Haies

Arbres isolés 

Lisières de bois, bosquets

Fossés, cours d’eau…

VALEUR DE LA SURFACE
ÉQUIVALENTE (SET)

1ha en Natura 2000 = 2 ha de SET

1 ha = 2 ha de SET

1 ha de gel = 1 ha de SET

1 ha = 2 ha de SET

1 ha = 1 ha de SET

1 ha de tourbières = 20 ha de SET

1 m de haie = 100 m2 de SET

1 arbre = 50 m2

1 m linéaire = 100 m2

1 m linéaire ou de périmètre = 10 m2

REMARQUES

Les prairies permanentes hors zone
Natura 2000 ne sont pas comptabilisées

Les bandes tampons pérennes en dehors
des cours d’eau pourraient être compta-
bilisées

La question des parcelles de plus de 20 m
en gel reste en suspend

Ces contrats doivent être réalisés avec la
Fédération des chasseurs

L’arrêté préfectoral limite la largeur à 4 m
et oblige une taille annuelle, à définir

lisière de bois à définir

Cette liste pourra être complétée par arrêté préfectoral. Certaines modalités restent à définir, et seront précisés cou-
rant septembre.

Le retournement des prairies permanentes est désormais interdit, celui des prairies temporaires de plus 
de cinq ans reste autorisé sous conditions.
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Diversité de 
l’assolement : l’aide n’est
valable qu’en 2010
L’aide à la diversité 
de l’assolement plafonnée
à 90 millions d’euros 
n’est valable que pour 
l’année 2010 et reste
soumise à l’accord 
de la Commission 
européenne. 
De plus, la définition
précise de la culture 
n’est pas encore réglée.
Ainsi, certaines cultures
comme le maïs ensilage
qui va bénéficier d’une
aide spécifique pourraient
ne pas être comptabilisées
dans la Scop. 
D’autres questions 
ont été transmises au
ministère de l’Agriculture
pour obtenir des réponses
courant septembre.

Formation : Vivea 
veut accompagner 
les mutations liées au
developpement durable
Les activités de production
et de services de 
l’agriculture sont directe-
ment concernées par les
enjeux économiques, 
environnementaux et
sociaux du développement
durable. 
Pour comprendre ces
enjeux et faire évoluer
leurs pratiques, les chefs
d’entreprises agricoles
feront appel à des compé-
tences nouvelles et très
diverses. C’est pourquoi 
les comités Vivea 
du Nord Pas de Calais, 
de Picardie et 
d’Ile de France en 
partenariat avec 
la FRNBP (Fédération 
des Fdsea du Nord-Bassin
parisien) souhaitent
mettre en place des
formations accompagnant
ces évolutions.
La délégation Vivea Nord
Ouest organise ainsi 
une journée inter régionale
de réflexion sur ce thème
le mercredi 9 septembre
2009 de 9h30 à 16h30 
au lycée agricole
du Paraclet, à Cottenchy
dans la Somme. 
Cette journée est destinée
aux organisations 
professionnelles agricoles,
organismes de formation
et responsables 
professionnels de Vivea.
Interviendront notamment
des responsables 
professionnels, 
Ghislain Gosse, directeur
de recherche à l’Inra, 
des représentants 
de la Draaf, du conseil
régional, de la 
coopération, de Vivea. 
Des témoignages seront
apportés par des forma-
teurs et des agriculteurs
ayant participé à des
actions.

en bref■➜


